
RELEVE D’EXPLOITATION 

 

1 Identification du compte propriétaire 
 Numéro du département et de la commune de situation des terres  
 Numéro de compte propriétaire : 

o une lettre (initiale du nom de famille du propriétaire) 
o 5 chiffres 

2 Identification des parcelles 
 Référence de la parcelle (section & numéro de plan) 
 Classe cadastrale 
 Groupe de culture cadastrale 

o P : prés  
o PP : Prés pâturages ou herbages plantés  
o T : Terres  
o VE : Vergers  
o VI : Vignes 
o etc...  

3 Superficie et revenu cadastral de la parcelle 
4 Faire valoir (ou mode d’exploitation) de la parcelle 

 D = direct : la parcelle est mise en valeur par le propriétaire 
 F = fermage : la parcelle est mise en valeur par un fermier (locataire) 
 M = métayage : la parcelle est mise en valeur par un métayer 

5 Code de la culture spécialisée enregistrée sur la parcelle 
NB : les cultures spécialisées peuvent être enregistrées hors parcelle et figurent alors en bas du relevé, avec les 
élevages spécialisés.  
 

 
 

6 Parcelle non taxée ou inculte 



7 Nom du propriétaire (ou lieu-dit) 
NB : cette information est mise à jour par le cadastre et non par la MSA. Les modifications sont 
transmises une fois par an, un décalage peut donc être constaté entre le propriétaire actuel et 
l’indication figurant sur ce relevé. 

8 Total de la superficie et du revenu cadastral par commune 
9 Total de la superficie et du revenu cadastral de l’exploitation 

 


